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 Assurance contre l’incendie - outils personnels : payée 
par l’employeur – hommes de métier

•	 Jours	fériés	payés

 11 jours/année

•	 Congés	mobiles

 Ancienneté	 Durée

 1 an 1 jour/année
 3 ans 4 jours/année

 N. B. - Les congés non utilisés sont payés au 30 janvier de 
l’année suivante en autant que le salarié ait travaillé au cours 
de l’année.

•	 Congés	annuels	payés

 Ancienneté	 Durée	 Indemnité

  1 an 2 sem. 4 %
  4 ans 3 sem. 6 %
  7 ans 4 sem. 8 %
 20 ans 5 sem. 10 %

•	 Droits	parentaux

 Ils sont accordés conformément aux dispositions de la Loi sur 
les normes du travail.

•	 Avantages	sociaux

 Assurance	groupe

 Le régime existant est maintenu en vigueur.

 Prime : payée dans une proportion de 70 % par l’employeur 
et 30 % par le salarié

 1.	Assurance	vie

 Indemnité

 - salarié : 20 000 $
 - décès accidentel : double indemnité
 - conjoint : 10 000 $
 - enfant : 5 000 $

 2. Assurance salaire

 COURTE DURÉE

 Prestation : 500 $/semaine

 LONGUE DURÉE

 Prestation : 1 750 $/mois

 3.	Assurance	maladie

 Frais assurés : remboursement à 75 % des médicaments 
pour les premiers 2 925 $ après une franchise de 25 $ et à 
100 % par la suite

 4.	Régime	de	retraite

 Il existe un régime de retraite.

Louisiana-Pacific	 Canada	 Ltd.,	 division	 Québec,	
Chambord	-	OSB	(Chambord)
et
Le	Syndicat	canadien	des	communications,	de	l’énergie	
et	du	papier,	section	locale	502	Q

•	 Secteur	d’activité	de	l’employeur	: industries manufactu-
rières - bois

•	 Nombre	de	salariés	de	l’unité	de	négociation	: (140) 135

•	 Répartition	des	salariés	selon	le	sexe	: hommes : 135

•	 Statut	de	la	convention	: renouvellement

•	 Catégorie	de	personnel	: production

•	 Échéance	de	la	convention	précédente	: 1er juin 2008

•	 Échéance	de	la	présente	convention	: 1er juin 2013

•	 Date	de	signature	: 27 septembre 2012

•	 Durée	 de	 la	 semaine	 normale	 de	 travail	: moyenne de  
42 heures/sem.

•	 Salaires

 1. Manœuvre et aide-affûteur

 1er	juin	2008	 1er	juin	2009		 1er	juin	2010	 1er	juin	2011	 1er	juin	2012

  /heure /heure /heure /heure /heure
  18,73 $ 18,73 $ 19,10 $ 19,48 $ 19,87 $
  (18,73 $)

 2. Opérateur de fabrication – écorceur, gaufrier, chariot 
élévateur et autres fonctions, 80 salariés

 1er	juin	2008	 1er	juin	2009	 1er	juin	2010	 1er	juin	2011	 1er	juin	2012

  /heure /heure /heure /heure /heure
  20,99 $ 20,99 $ 21,41 $ 21,84 $ 22,28 $
  (20,99 $)

 3. Chef affûteur et chef d’équipe de l’entretien mécanique

 1er	juin	2008	 1er	juin	2009	 1er	juin	2010	 1er	juin	2011	 1er	juin	2012

  /heure /heure /heure /heure /heure
  27,70 $ 27,70 $ 28,25 $ 28,82 $ 29,40 $
  (27,70 $)

 Augmentation	générale

 1er	juin	2010	 1er	juin	2011	 1er	juin	2012

  2 % 2 % 2 %

 Ajustements

 Opérateur finition A : 0,30 $/heure

•	 Primes

 Soir	et	nuit	: 0,50 $/heure – entre 18 h 30 et 6 h 30

 0,50 $/heure – entre 15 h 30 et 23 h 30

 0,50 $/heure – entre 23 h 30 et 7 h 30

 0,50 $/heure – tous les horaires débutant à 13 h 30

 Garde : 2 heures au taux normal/tranche de 12 heures ou 
moins - mécanicien et électrotechnicien

•	 Allocations

 Équipement	et	vêtements	de	sécurité	: fournis, entretenus 
et remplacés par l’employeur selon les modalités prévues

 Outils	: 300 $/an - mécanicien d’entretien, électrotechnicien, 
affûteur, homme d’entretien du bâtiment

 


